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ARTICLE 2

Avant l’alinéa 1, insérer les deux alinéas suivants :

« IA – L’article L. 3132-2 du code du travail est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Pour les salariés travaillant le dimanche, il est accordé, au moins une fois par mois, un
repos d’une durée de 48 heures consécutives incluant la journée du dimanche. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La  législation issue de la loi  de 1906 organise une obligation de repos hebdomadaire
dominical mais autorise par ailleurs le fait de travailler six jours sur sept.

Il  convient, pour ceux qui acceptent de travailler le dimanche, d’accorder le droit à un
repos  de  deux  jours  consécutifs,  dont  le  dimanche.  Cette  disposition  existe  dans  certaines
conventions collectives. Il convient de l’appliquer à l’ensemble des travailleurs.


